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Il massacre sa coloca-
taire de 18 coups de
marteauLucian Stinci, 34 ans,comparaît devant le tri-bunal de Londres(Grande-Bretagne) pourle meurtre sauvage de sacolocataire Florina Pas-tina, une institutrice de36 ans. Dans la nuit du 18au 19 juillet 2017, l'ac-cusé s'est drogué à la co-caïne et a visionnépendant six heures desvidéos sadomasochistes,dans lesquelles desfemmes sont ligotées, vio-lées, torturées et tuées.Puis il a ingéré du Viagra.Il a jeté de l'eau bouillantesur sa colocataire qui setrouvait dans la cuisine. Ill'a ensuite frappée 18 foisà la tête avec un marteau.Les neveux de la victime,qui étaient égalementprésents dans l'apparte-ment, ont tenté en vain des'interposer mais ont étéblessés. Florina a suc-combé à ses blessuresdeux jours plus tard àl'hôpital. L'enquête a ré-vélé que Stinci était ob-sédé par sa colocataire. Ilavait installé une caméracachée dans la salle debain. 
Les restes humains d'un
homme retrouvés dans
le ventre d'un crocodileUn homme, âgé de 36 ans,était porté disparu depuisjeudi dernier à Bornéo, enIndonésie. Ce jour-là, ilétait parti à la pêche auxcoquillages pour sonrepas. Depuis, on n'avaitplus aucun signe de vie.Sa moto et ses sandalesavaient été retrouvées aubord de la rivière de Ma-rukangan. Le corps mu-tilé du trentenaire a étédécouvert avant-hier, flot-tant sur le cours d'eau enaval de l’endroit où ilavait disparu. Voyant uncrocodile de six mètres delong non loin du corps, lesautorités l’ont abattu.Elles ont retrouvé dansson estomac un brasgauche et une jambe, lesdeux membres qui man-quaient au corps de la vic-time.
Un père et sa fille sur-
pris en plein acte sexuel
dans un jardinLa scène s'est produite le18 février dernier à Pa-nama City (Etats-Unis).Justin Bunn, 39 ans, et safille Taylor, 19 ans, ont étésurpris en plein rapportsexuel dans un jardin. Ilsont été interpellés et pla-cés en garde à vue pourinceste. Le "couple" a ex-pliqué que c'était la pre-mière fois. Le père aégalement été condamnéà une amende de 5.000dollars, sa fille à 1.000dollars. Ils n'ont plus ledroit de se voir pour unepériode indéterminée.
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Malgré toute la résistance
opposée par la petite O. M.
N. à Jean-Nice Edzang-Ed-
zang, celui-ci serait quand
même parvenu à ses fins.
Ce, après avoir retenu sa
victime supposée de force
au domicile de son aîné,
un pasteur établi au quar-
tier Okolassi, qui lui offrait
le gîte et le couvert.   

A peine arrivé à Okolassi,un quartier de Ntoum,dans le chef-lieu du dépar-tement du Komo-Mondah,Jean-Nice Edzang-Edzang,Gabonais de 36 ans, gara-giste - fraîchement débar-qué de Port-Gentil -, estsuspecté de s'être renduauteur du viol d'une fil-lette de 13 ans, la petite O.M. N. Neutralisé par les gen-darmes de la brigade ter-ritoriale, le mis en causedevrait être déféré demainmercredi, devant le par-quet de Libreville pourêtre fixé sur son sort.D'après une source prochedu dossier, les faits se sontdéroulés le vendredi 2mars dernier. Jean-Nice

Edzang-Edzang, qui vitchez son frère aîné, à Oko-lassi –, est assis à la ter-rasse et contemple sonnouvel environnement.Nous sommes aux alen-tours de 10 heures. Au même moment, la pe-tite O. M. N. est commis-sionnée par sa mère, pouraller chercher le mortieret le pilon chez une voi-sine. La mineure est inter-pellée par sieurEdzang-Edzang, qui lui de-mande pourquoi elle nelui a pas encore rendu vi-site depuis son arrivéedans le quartier ?    Puis, Jean-Nice Edzang-Edzang parvient àconvaincre la fillette de lesuivre jusqu'à sa rési-dence. Histoire, dit-il, demieux faire connaissanceavec elle. 
RÉSULTATS DES ANA-
LYSES MÉDICALES AT-
TENDUS• Flairant tout desuite une ruse à des finsmalsaines, O. M. N. tented'échapper aux griffes deson hôte, en lui deman-dant de lui servir de l'eauà boire. Mais, le nouveauvoisin, qui n'est pas tombéde la dernière pluie, pres-sent aussitôt une entour-loupe. Aussi, prend-il le

soin de fermer la portecentrale à double tour.Celle-ci ne s'ouvrira plusqu'une fois la libido de Ed-
zang-Adzang assouvie.O. M. N. quitte la maisondu supplice en larmes,mais surtout en hurlant au

secours à gorge déployée.Une fois au courant de l'af-faire, la mère de la gaminedébarque au domicile dupasteur, dans le but de de-mander des comptes aupetit frère de ce dernier.Elle est subitement ra-brouée par Jean-Nice Ed-z a n g - E d z a n g .Heureusement pour elle,la maman reçoit instanta-nément le soutien des ri-verains, lesquels fontirruption dans la demeuredu pasteur, pour en extir-per le pervers sexuel pré-sumé. Quelques minutesplus tard, les gendarmesde la brigade territorialede Ntoum arrivent sur leslieux, pour procéder à l'ar-restation du mis en cause. 
"Contre toute attente, Ed-
zang-Edzang a reconnu les
faits à lui imputés, en cla-
mant  devant  témoin,  au
moment de son interpella-
tion,  que  la  fillette  était
déjà  en  âge  d'entretenir
des relations sexuelles avec
des hommes", indique unesource proche de la fa-mille. Hier, en début de journée,les enquêteurs en chargede l'affaire attendaient lesrésultats des analyses mé-dicales.
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Jean-Nice Edzang-Edzang devrait être présenté 
au juge d'instruction cette semaine.
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LES éléments de la bri-gade de gendarmerie deMeyo-Kyè viennent demettre un terme auxlouches activités d’AyoubaAbdou-Aziz, un Gabonaisde 34 ans, qui venait des’approvisionner en Ko-bolo de l'autre côté de lafrontière, au Cameroun. Lemis en cause a été appré-hendé avec une centainede plaquettes de Tramadolpar devers lui. En parcourant le rapport

d'enquête, l'on apprendque, le mercredi 21 févrierdernier, aux alentours de16 heures, Ayouba Abdou-Aziz, à bord de son véhi-cule, rentre de Kyè-Ossi,une localité située à lafrontière avec le Came-roun. Arrivé dans le dis-trict de Meyo-Kyè, il estinterpellé par les élémentsde la brigade de gendar-merie pour un contrôle deroutine. Sur ses entre-faites, il affiche un com-portement pour le moinssuspect. «  Il  agissait
comme quelqu’un qui avait
la tête complètement dans
les  nuages  », explique un

Officier de police judiciaire(OPJ) proche du dossier.        
COMPARUTION SUR LE
FOND• Cette attitude estjugée suspecte par lesagents, qui décident d’ef-fectuer une fouille corpo-relle sur l'intéressé.Histoire de vérifier s'iln’est pas sous l’emprised’une drogue. L’initiativedes limiers ne tarde pas àproduire des résultats, carplusieurs plaquettes deTramadol et autres com-primés estampillés Diza-pam sont retrouvésscotchés sous les vête-ments d’Ayouba Abdou-Aziz. 

La centaine de produits àeffet psychotrope est aus-sitôt saisie et le dealer pré-sumé conduit au poste,dans le cadre d’une audi-tion plus approfondie.Lors de l'échange avec lesOPJ, il aurait déclaré se ra-vitailler d’ordinaire ducôté de Kyè-Ossi, afin d’ap-provisionner des amisexerçant au sein de la so-ciété agro-industrielleOlam Gabon. Lesquels enauraient besoin, dit-on,pour supporter le poids deleurs activités quoti-diennes.Le Tramadol et le Dizapamétant des produits dont la

vente est rigoureusementencadrée en territoire ga-bonais, Ayouba Abdou-Aziz a été déféré devant leprocureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance d’Oyem,le mercredi 28 février der-nier. Conformément auxArticles 17 à 22 et 45 à 56du Code de procédure pé-nale, il a été placé sousmandat de dépôt par unjuge d’instruction, etécroué à la prison centraled’Oyem, le mercredi 28 fé-vrier dernier. Il y attend sacomparution sur le fond,qui interviendra un peuplus tard.

Ayouba Abdou-Aziz était le fournisseur des agents
d’Olam Gabon

Lutte contre le trafic de Kobolo dans la région du Ntem
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Ayouba Abdou-Aziz au moment de sa détention.
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Une partie des comprimés dangereux retrouvés sur le dealer présumé.
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